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Réunion du Conseil Municipal 

du 15 mai 2019 

COMPTE RENDU DE SEANCE 
 

Le conseil municipal d’ASSEVENT s’est réuni ce mercredi 15 mai sous la présidence de son maire, 

Michel LO GIACO. 

 

Figuraient à l’ordre du jour le programme de la fête communale de juin, l’arrêt du projet du Plan 

Local d’Urbanisme intercommunal ainsi que quelques questions diverses. 

 

Etaient présents :   

Messieurs LO GIACO, GREGOIRE, Madame DUMANGE, Monsieur CUISSET, Madame MAHIEUX, 

Monsieur MALLARD, Mesdames PERALES, BOUCHARD, Messieurs GODART, DAUDRUY, DERUE,             

Madame DAUSSE, Monsieur GABELLE, Madame CORNEE-MONNIAUX, Monsieur LECOCQ et 

Monsieur VION 

Etaient excusées :   Mesdames RICOUR-ARAUJO, PISA et BRUYERE 

Etait absent non excusé : ----- 

 

Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

 

L’arrêt du projet du PLUi a été voté en conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération 

Maubeuge Val de Sambre le 07 février 2019. 

Monsieur le Maire explique que le PLUi remplacera bientôt tous les documents d’urbanisme 

existant et définira les nouvelles façons de construire sur le territoire de l’Agglomération. 

Il rappelle que celui-ci est consultable sur le site internet de la CAMVS. 

Il présente ensuite à l’assemblée les grandes lignes du PLUi alternativement à l’échelle de 

l’Agglomération et de la commune. 

 

Il termine en rappelant le calendrier prévisionnel :  

 Février :   envoi de la version Arrêté du projet au contrôle de légalité 

 Mars-début juin :  consultation des partenaires et des communes 

 20 juin :   (en cas d’un avis défavorable d’une commune) nouveau vote en conseil  

   communautaire à la majorité qualifiée 

 Septembre/octobre :  enquête publique 

 Décembre :   approbation 

 

Après la présentation du PLUi, ayant répondu aux diverses interrogations de l’Assemblée, le conseil 

municipal approuve à l’unanimité l’arrêt du PLUi. 

 

 

Présentation du programme  
de la fête communale de juin 

 

Monsieur Jean-Philippe CUISSET, adjoint aux fêtes, donne lecture du programme de la fête 

communale des 07, 08, 09 et 10 juin 2019. 

 

Les temps forts de cette année sont :  

 Soirée années 80 du samedi soir (20h30) au Centre Socio Culturel 

 Combat de catch sur le parvis du CSC le lundi après-midi 

 Défilé de cinq géants le lundi en fin d’après-midi 

 

Monsieur Michel MALLARD présente ensuite le colis choisi par la commission municipale qui sera 

distribué par les élus aux personnes âgées et handicapées le samedi matin. 
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Jury criminel – formation de la liste 

 

Monsieur le Maire organise le tirage au sort à part de la liste électorale des personnes asseventoises qui 

constitueront le jury criminel pour l’année 2019 :  

 

 Monsieur Frédéric PISA 

 Madame Elise ZONTONE 

 Madame Marie-Christine GLOBEZ 

sont les lauréats de ce tirage au sort. 

 

 

Subvention exceptionnelle 
au comité des anciens 

 

Afin de réduire les dépenses occasionnées pour la sonorisation de la fête communale, il avait décidé 

de sonoriser uniquement le circuit de la course cycliste. 

La perte engendrée pour le comité des anciens pour la non-diffusion des disques demandés étant 

reversée sous forme de subvention exceptionnelle d’un montant de 750 €. 

Le conseil municipal décide de reconduire à l’unanimité la subvention exceptionnelle de 750 € 

accordée aux aînés. 

 

 

Recrutement de personnel temporaire 

 

 Une personne sera recrutée sur le grade d’adjoint technique (1er grade 1er échelon) pour la 

préparation de la fête communale ainsi que l’entretien des espaces verts durant la saison estivale 

 Une autre personne sera recrutée pour terminer l’année scolaire, elle sera affectée à la garderie 

municipale et à la surveillance de la pause méridienne au restaurant scolaire. Celle-ci sera 

recrutée sur le grade d’adjoint d’animation (1er grade, 1er échelon) 

 

Le conseil municipal autorise à l’unanimité Monsieur le Maire à procéder au recrutement de ces 

deux agents contractuels. 

 

 

Adhésion au SIDEN-SIAN 

 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité :  

 l’Adhésion au SIDEN-SIAN du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau de la Région de COUCY 
LES EPPES (Aisne) regroupant les communes de COUCY LES EPPES, COURTRIZY ET FUSSIGNY, 

EPPES, MARCHAIS, MAUREGNY EN HAYE, MONTAIGU et SAMOUSSY avec transfert de la 
compétence Eau Potable (Production par captages ou pompages, protection des points de prélèvement, 

traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation humaine et Distribution d’eau destinée 

à la consommation humaine) 

 l’Adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’INCHY EN ARTOIS (Pas-de-Calais) avec transfert des 

compétences « Eau Potable » (Production par captages ou pompages, protection des points de 

prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation humaine et Distribution 

d’eau destinée à la consommation humaine) 
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D I V E R S 

 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le recueil des actes administratifs du SDIS 

n°2019-01 est à la disposition des conseillers municipaux. 

 

Monsieur Christian GREGOIRE informe le conseil municipal de l’avancée des travaux au groupe 

scolaire. 

 

Madame Marjorie MAHIEUX donne lecture du programme de la restitution du travail des enfants 

du groupe scolaire sur les commémorations de la 1ère guerre mondiale. Les élèves de CM1 et CM2 ont 

participé à des ateliers d’écriture mis en place par la CAMVS. 


